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ARTICLE 11

Supprimer les alinéas 11 à 14.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les alinéas 11 et 12 de l’article 11 prévoient l’insertion dans l’ordonnance de 1945 sur la justice des 
mineurs, une peine complémentaire d’interdiction de paraître dans un ou plusieurs réseaux de 
transport public, applicable aux mineurs de plus de 16 ans.

Retoucher l’ordonnance de 1945 n’apparaît pas cohérent, dès lors que cette dernière va être abrogée 
avec la codification de l’ordonnance du 11 septembre 2019 portant partie législative du code de la 
justice pénale des mineurs.

Les alinéas 13 et 14 de l’article 11 prévoient l’insertion dans le code de la justice pénale des 
mineurs, cette même peine complémentaire d’interdiction de paraître dans un ou plusieurs réseaux 
de transport public, applicable aux mineurs de plus de 16 ans.

Ajouter une peine complémentaire complexifie le texte et lui fait perdre de sa cohérence par rapport 
à la philosophie générale de la réforme qui est entre autres, d’apporter plus de clarté et de lisibilité.


